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Région Poitou-Charentes. Bilan d’étiage 2006. Etat initial. 
  

 
 
 
 
Ce bilan a été réalisé dans le cadre du Réseau Partenarial des Données sur l’eau, à partir des 
informations de la DIREN Poitou-Charentes, des Préfectures des 4 départements (MISE), de Météo 
France et de la Région Poitou-Charentes. 
 
Précautions de lecture :  
Les historiques disponibles pour réaliser cette synthèse (notamment dans les comparaisons aux 
valeurs interannuelles) concernent seulement les dix années antérieures pour les données 
piézométriques, et les vingt années antérieures pour les débits. Pour les données piézométriques, 
l’état de la ressource avant la mise en place des prélèvements pour l’irrigation n’est donc pas pris en 
compte dans le calcul des moyennes interannuelles.   
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.Rappel de la situation en fin d’étiage 2005. 
Cf. Bilan de l’étiage d’Octobre 2005 
 
L’année 2005 se confirme comme une année très sèche, plus sèche que 1976 en Poitou-Charentes, 
malgré les épisodes pluvieux de juillet et d’août. Les niveaux piézomètriques enregistrés au cours de 
l’étiage 2005 sont inférieurs à la moyenne, et généralement plus bas que ceux enregistrés les années 
les plus sèches. 

Les niveaux des cours d’eau, dépendants de la recharge des nappes durant l’hiver 2004-2005 et de la 
pluviométrie, sont restés faibles. Dès le mois de juin, malgré les restrictions prises dès mars, des 
assecs et des ruptures d’écoulement sont observés et affectent la majorité des cours d’eau de la 
région. 

De fin juillet à mi octobre, plus de 80% des zones de gestion de la région sont en interdiction totale de 
prélèvements. 

Malgré cela, en septembre et jusqu’à mi-octobre, la situation reste une situation de crise : la Charente, 
le Né, la Boutonne, l’Argenton, la Sèvre Niortaise, la Seudre, le Clain franchissent le DCR1 (Débit de 
Crise) durant toute la période. 
 
 
.ETAT DES RESSOURCES. 
 
.Pluviométrie . 
Malgré un mois d’octobre un peu plus humide que la normale, les autres mois qui se sont succédés 
sont restés très secs jusqu’en mars. En mars, la pluviométrie a été plus de 2 fois supérieure à la 
normale sur l’ensemble de la région. Cependant dès avril, la pluviométrie est à nouveau déficitaire de 
l’ordre de 25 à 50%. 

Les précipitations efficaces, calculées par différence entre précipitations totales et évapotranspiration, 
représentent l’eau disponible pour l’écoulement et la recharge des nappes. Pour la période du 1er 
septembre 2005 au 30 avril 2006, la situation en Poitou-Charentes reste proche de la normale.  
Sur la Charente-Maritime, elle est légèrement supérieure à la normale. En Charente, elle est proche 
de la normale, et légèrement supérieure dans le sud du département. 
Les précipitations efficaces sont par contre inférieures, voire très inférieures à la normale en Deux-
Sèvres et en Vienne, où elles ne représentent dans le nord que 0 à 30 % de la moyenne 1946-2005. 

 
Source : Météo-France. In www.rnde.tm.fr, bulletin de situation hydrologique. 

Carte produite par le Bureau de la Protection des Ressources en Eau et de l'Agriculture, 
Direction de l'Eau, Ministère chargé de l'Environnement. 

                                                 
1 DCR = Débit de Crise = débit journalier en dessous duquel sont mises en péril l’alimentation en eau potable et la vie des 
milieux aquatiques. 
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Après un mois de mars caractérisé par une pluviométrie supérieure à la normale, les précipitations du 
mois  d’avril  sont à nouveau déficitaires en Poitou-Charentes. Les précipitations observées au cours 
du mois de mars ont profité à la recharge des nappes. En avril, elles profitent  à la végétation. Les 
ressources en eau demeurent fragiles.  

 
Source : Météo-France. In www.rnde.tm.fr, bulletin de situation hydrologique  

Carte produite par le Bureau de la Protection des Ressources en Eau et de l'Agriculture, 
Direction de l'Eau, Ministère chargé de l'Environnement. 
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.Etat des nappes d’eau souterraine. 
 
Fin septembre 2005, seulement 11% des stations ont des niveaux supérieurs à la moyenne. 33% sont 
inférieurs aux minima.  
Compte tenu de l’état des ressources fin septembre et de l’état des précipitations durant l’hiver 
(précipitations efficaces inférieures à la moyenne notamment), la situation des nappes est difficile à fin 
février. 
Les pluies de mars ont cependant permis une recharge significative sur la majorité du territoire, avec 
des niveaux supérieurs à la moyenne sur 50% des points.  
La tendance fin mars est un retour à la normale, hormis sur le secteur de la Vienne, où la situation 
reste délicate. 
 
Ainsi, le mois le plus favorable pour la recharge des nappes a été celui de mars 2006, mais la période 
de vidange s’est amorcée dès les semaines suivantes en avril. 
 
En avril  2006, la majorité des stations (63%) présentent des  niveaux supérieurs à la moyenne . 
Dans le département de la Vienne, les niveaux demeu rent néanmoins inférieurs à la moyenne.  
 
Ainsi, sur l'ensemble de la région Poitou-Charentes, la plupart des nappes libres, après la recharge 
consécutive aux fortes pluies enregistrées pendant le mois de mars, présentent des niveaux 
piézométriques supérieurs à la moyenne.  
 
Les aquifères captifs 
plus profonds du sud de 
la région (Turonien - 
Coniacien), montrent 
des niveaux proches à 
supérieurs à la 
moyenne calculée sur 
les années antérieures 
(Laurent, Rouffiac).  
 
Plus au nord, les 
aquifères captifs (Infra-
Toarcien), présentent 
des niveaux compris 
entre la moyenne et les 
minima (Saizines, 
Rouillé, Couhé2). 
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.Etat des cours d’eau. 
 
Mi-octobre 2005 , les débits observés sont toujours inférieurs à la moyenne interannuelle, de 3 à 10 
fois plus faible, proche ou inférieurs à ceux de 2003 et 2004 à la même période, voire inférieurs aux 
minima dans de nombreux cas. La situation de crise est donc toujours présente  à mi-octobre ; sur 
la Charente, le Né, la Boutonne, l’Argenton, la Sèvre Niortaise, la Seudre, le Clain, le DCR2 a été 
franchi durant toute la période. 
 
Puis, conjointement à la faible recharge des nappes, les niveaux des débits des cours d’eau, 
dépendants en partie de cette recharge, sont restés faibles durant l’hiver .  
 
En décembre , pour 75 % des cours d’eau, les débits correspondent aux débits les plus faibles  
rencontrés depuis la mise en service des stations. Le Débit d’Objectif d’Etiage (DOE)3 est encore 
franchi en décembre en moyenne mensuelle, sur la Touvre, la Sèvre Niortaise et le Clain.  
Le Débit de Crise (DCR) est franchi en décembre sur la Charente, sur le Né, et durant plus de 10 
jours sur la Sèvre Niortaise (24 jours) et le Clain (11 jours). 
 
En décembre 2005 et janvier 2006 , le déficit hydrologique (débit interannuel du mois moins le débit 
moyen mensuel rapporté au débit interannuel du même mois) est de l’ordre de 80%,  et de 50% en 
février 2006 . Les moyennes observées en février correspondent à des valeurs d’avril mai pour la 
plupart des cours d’eau, de juillet-août pour la Seudre et le Clain notamment. 
 
En mars, consécutivement aux pluies de février et m ars, les débits sont en hausse, de l’ordre 
de 2 à 3 fois supérieurs en moyenne mensuelle à la moyenne mensuelle interannuelle.  Des 
cours d’eau réalimentés par les nappes et le ruissellement sont en crue, tels le Clain, la Charente. Par 
contre, des cours d’eau uniquement alimentés par les nappes, telle la Dive du Nord, présentent des 
niveaux très bas. 
 
En avril, avec une pluviométrie déficitaire, les dé bits sont en baisse , mais restent pour la plupart 
supérieurs à leur moyenne mensuelle interannuelle. Le Thouaret à Luzay et la Charente à Vindelle [la 
Cote] sont légèrement inférieurs à leur moyenne mensuelle interannuelle. La Dive du Nord présente 
toujours un niveau très bas. 
 
 
Enfin, la situation était jugée préoccupante par le Réseau d’ Observation de Crise des Assecs 
(ROCA) fin décembre : situation préoccupante en Charente et Charente-Maritime, situation de 
vigilance en Deux-Sèvres. En janvier et février, le département de la Vienne a activé, comme en 2005, 
le ROCA (Réseau d’Observation  de Crise des Assecs). Le département est classé en état moyen à 
préoccupant. 
 
Le bulletin de situation des milieux aquatiques de janvier-février 2006 réalisé par le Conseil Supérieur 
de la Pêche signale que les conditions de reproduction de la truite fario ont é té fortement 
altérées par l’étiage sévère dans la grande majorit é des départements de Poitou-Charentes  – 
Centre - Pays de la Loire. Les niveaux d’eau insuffisants ont altéré les conditions de migration des 
géniteurs vers les zones de frayères. L’absence de crues automnales et hivernales a favorisé le 
colmatage du substrat et donc des frayères engendrant une asphyxie des ovules avant éclosion. 
Enfin, les fortes précipitations de fin février ont pu altérer l’efficacité de la reproduction par 
arrachement du substrat et entraînement des ovules dans le courant. Toutefois en Charente et en 
Vienne, les conditions de reproduction pour la trui te semblent avoir été satisfaisantes  où de 
nombreuses frayères ont été recensées sur la Touvre et sur les affluents de la Vienne (Crochet, 
Crochatière, Pargue), de la Gartempe (Brissonnières) et du Clain (Gabouret). 
 
Pour le brochet, en Poitou-Charentes, les précipitations de fin février ont été salutaires pour l’accès 
des géniteurs aux zones de frayères. Le succès de la reproduction dépend ensuite de l’év olution 
des niveaux d’eau dans les semaines suivantes . (source : Conseil Supérieur de la Pêche – Bulletin 
de situation hydrologique de janvier – février 2006). 

                                                 
2 DCR = Débit de Crise = débit journalier en dessous duquel sont mises en péril l’alimentation en eau potable et la vie des 
milieux aquatiques. 
3 DOE = Débit d’Objectif d’Etiage = valeur moyenne mensuelle au dessus de laquelle sont assurés la co-existence de tous les 
usages et le bon fonctionnement du milieu aquatique. 
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.ETAT DES RESERVES. 
 
Fin janvier, les barrages de Lavaud et Mas Chaban  en Charente sont remplis à 20 – 25 %, ce qui 
est très en dessous des moyennes . 
Ce niveau correspond à celui observé en 2002, qui était la valeur la plus faible rencontrée jusqu’alors 
pour le mois de janvier. (source : Institution du Fleuve Charente) 
 
En Deux Sèvres, les faibles pluies de janvier ont permis la 1ère recharge des barrages depuis avril 
2005. Le niveau reste cependant inférieur à celui déjà très faible observé à la même période en 2005. 
 

Remplissage du barrage du Cébron  Remplissage du barrage de la Touche Poupard  

Fin janvier 2005 Fin janvier  2006 Fin janvier 2005 Fin janvier  2006 

41,2 % 17,8 % 24,5 % 19,3 % 

Source des données : CAEDS 
 
C’est pour ces raisons que l’autorisation temporaire de prélèvement par pompage dans la rivière du 
Thouet accordée le 17 novembre 2005 à la CAEDS en vue d’alimenter le barrage du Cébron a été 
renouvelée pour deux  mois après l’avis favorable du conseil départemental d’hygiène dans sa 
réunion du 17 janvier 2006 . (source : Préfecture des Deux-Sèvres) 
 
 
Cependant, en conséquence aux pluies abondantes de fin février et mars, une bonne recharge des 
barrages est observée en mars  : 
 

 Fin février 2006 Fin mars 2006 Maximum 2005 
Lavaud 

(amont Charente) 
90 % 

(au 28 mars) 
Mas Chaban 

(amont Charente) 

33 % 
100 % 

(au 28 mars) 

65 % 

Cébron 
(amont Thouet) 45 % 100 % 

(au 27 mars) 
43 % 

Touche Poupard 
(amont Sèvre Niortaise) 37 % 96 % 

(au 3 avril) 
31 % 

Source des données : CAEDS et Institution Charente 
 
 
 
Fin avril 2006, les barrages de la Touche Poupard e t du Cébron étaient remplis à 100%. 
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.GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU. 
 
.La plateforme régionale pour la gestion de l’eau. 
 
La plateforme régionale pour la gestion de l’eau 2006 intègre de nouveaux points par rapport à 
2005 (gestion cohérente des cours d’eau et des nappes qui leur sont liées, coordination sur les 
bassins interdépartementaux, harmonisation des mesures de restriction). Les points préexistants 
dans la plateforme 2005 ont fait l’objet d’évolutio ns et de compléments (par exemple l’attribution 
en volume pour l’année civile, l’anticipation de la crise comme une information en janvier/mars pour 
adapter les usages, des seuils de restriction printaniers plus élevés qu’en été, un premier seuil d’alerte 
suffisamment élevé, ou l’anticipation du seuil de coupure pour éviter le franchissement du DCR...). 
 
L’intégration de la partie vendéenne du Marais Poit evin   à cette plate-forme est à souligner. 
 

Les objectifs principaux, tels que cités en introduction de la plateforme 2006, sont : 

Point 1.  La généralisation des attributions volumétriques et leur révision pour les adapter aux 
ressources disponibles 4 années sur 5. 

Point 2.  La mise en œuvre d’une gestion cohérente et solidaire des cours d’eau et des nappes qui 
leur sont liées. 

Point 3.  Le renforcement de la coordination sur les bassins interdépartementaux. 

Point 4.  Le développement des retenues de substitution. 

Point 5.  La mise en œuvre anticipée des mesures de restriction ou d’interdiction. 

Point 6.  L’harmonisation des mesures de restriction des prélèvements pour irrigation. 

Point 7.  L’harmonisation des mesures de restriction concernant les autres usages. 

Avec leurs mesures d’accompagnement : 

Point 8.  L’efficacité des plans de contrôle établis dans chaque département sera renforcée. 

Point 9.  L’évaluation interannuelle de la gestion de l’eau sera approfondie. 

Point 10.  Une large communication sur les mesures de gestion et l’état des ressources sera réalisée. 
 
 
Ainsi, l’attribution des volumes (point 1 ) se fait dorénavant par année civile, le niveau de la nappe en 
début de campagne doit être pris en compte pour définir le volume autorisé. L’échéance de 2009 est 
maintenue pour adapter les volumes autorisés aux ressources disponibles 4 années sur 5. 
 

Concernant le développement des retenues de substitution (point 4 ), les principes de prélèvement 
hivernal sous réserve que la ressource et le milieu le permettent, et d’arrêt total des prélèvements 
substitués sont  rappelés. Pour les modalités de financement, la plateforme Etat-Région sur les 
retenues précise leur engagement et la participation d‘autres partenaires sera recherchée. 
Nouveauté : 
« Un groupe de travail inter MISE précisera les éléments devant être analysés dans les documents 
d’incidence. S’agissant des retenues de substitution alimentées à partir de nappes qui 
n’accompagnent pas le cours d’eau, le document d’incidence devra permettre de vérifier que la 
substitution d’un prélèvement hivernal à un prélèvement printanier ou estival permettra d’améliorer 
significativement la situation de la nappe. » 
 
La restauration des lignes d’eau et des zones humides a été retirée dans la plateforme 2006. 
 

Le point 5  de la plateforme 2006 (La mise en œuvre anticipée des mesures de restriction ou 
d’interdiction.) intègre et complète plusieurs points de plateforme 2005 (le point 4 relatif au débit 
d’information et à l’anticipation de la crise, le point 5 relatif aux levées de restrictions ou coupure et au 
nombre de seuils, et le point 6 relatif à la gestion de printemps). 
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Dans le point  8 (Efficacité des plans de contrôle établis dans chaque département sera renforcée), la 
plate-forme 2006 reprend l’idée d’assurer un nombre suffisant de contrôle, en focalisant 
éventuellement sur certains points, et celle de centraliser les PV dans un seul service. 

Elle complète le dispositif en prévoyant de réaliser un bilan des contrôles et des suites administratives 
et pénales, et d’assurer une large communication sur ce thème. 

Dans le point 9  (Evaluation interannuelle de la gestion de l’eau sera approfondie), les indicateurs 
définis ont pour objet une évaluation interannuelle de l’efficacité de l’ensemble des mesures citées 
dans la plate-forme. 
La liste des indicateurs est complétée par les volumes autorisés et prélevés, pour chaque 
département et pour chaque type de ressources (cours d’eau, nappes superficielles, nappes 
profondes, retenues de substitution). 

Enfin, la plate-forme 2005 ne faisait référence qu’aux DOE et DCR ; en 2006 une comparaison aux 
POE (Piézométrie d’Objectif d’Etiage) et PCR (Piézométrie de Crise) est prévue, ces valeurs devant 
être prochainement définies sur certains bassins. 
 
Les points 2, 3, 6, 7 et 10  sont nouveaux par rapport à la plateforme de 2005. 
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ANNEXES 
 
 

Bulletins mensuels de la ressource en eau . Textes, cartes et graphiques. 
Novembre 2005. Source RPDE. 
Décembre 2005. Source RPDE. 
Janvier 2006. Source RPDE. 
Février 2006. Source RPDE. 
Mars 2006. Source RPDE. 
Avril 2006. Source RPDE. 
 

Plateformes régionales pour la gestion de l’eau . Texte. 

Plateforme régionale pour la gestion de l’eau 2005. 

Plateforme régionale pour la gestion de l’eau 2006. 
 
 


